
— 
l a négociat ion ou du vote des Conven-
IIOD». 

Cependant, «ou* la rubrique de « hono
raires à un avocat >, figurent des som-
anes dont le total s'élève à 218,000 fr. 

Les administrateurs et distributeurs,eux 
«ut complètement perdu le souvenir de cet 
avoc.it illustre dont les conse i l s sont si 
fcaut tarifes • 

On a pourtant pu savoir qu'il s'agit de 
M Léon Renault, ancien préfet «le police, 

3ui s'est dêjâconquis une certaine célébrité 
ans f*~P au auia 
1) n'a pas nié d'ailleurs et a expliqué 

au'il n'twait pas i\ lui seul touché la tota
lité de la s o m m e , que tout au plus a-l-on 
reconnu s e s serv ices par une vingtaine 
de mille francs par an, et q,ue si , récem
ment élu député, il intervint dans la clis-
cass ion en faveur des conventions, c'est 
eja'il était persuadé que leur adoption était 
nécessaire . 

C'est tout de même curieux qu'on retrou
ve les m ê m e s hommes dans le» Conven
t ions et dans le Panama. Tout ça, c'est du 
Smditme.,. 

LA SEANCE 
Parti 17 juin. — Séance a 2 heure», sous la 

présidence de M. de Mahy, vice-président. 

LES FONCTIONNAIRES ÉLUS 
L'ordre du jour appelle la discussion su 

ariae en considération de la proposition de loi de 
M. Alexandre Bérard (Ain) sur l'interdiction du 
aaiaul des traitement des sénateurs avec l'indem-
ailé Jt'arudative. 
i M. le comte de Wignancourt , rapporteur. 

La proposition^ a pour but de mettre sur le 
•aime pied les sénateurs et les députés qui peu
vent être appelés a remplir des fonctions minis
térielles. La commission conclut a la prise rn 
aonsidération. (Très bien). 

La proposition est prise en considération. 
M. Maurice Faure. — L'urgence I 
L'urgence est déclarée. 

LE SERVICE MILITAIRE 
«Ira é t u d i a n t s «rn m é d e c i n e e t e n 

p h a r m a c i e 
L'ordre du jour appelle la première délibération 

aar la proposition de loi, adoptée par le Sénat, 
•sachant les obligations militaires des étudiants 
en médecine- et en pharmacie et des candidats au 
•rade de docteur en droit. 

Jf, Georges Berry —Lit loi de 1889 a donné 
a une certaine catégorie d'étudiants le droit de 
ae faire qu'un an de service militaire, à condition 
«n'A vingt-six ans, ils justifient par un diplôme 
qu'ils ont satisfait a leurs études. 

Les étudiants pour la licence ès-Ieltres n'ont 
évidemment pas besoin des six ou sept années 
aécessaires aux étudiants en droit et en médecine. 
Le Sénat s'est occupé de cette question et a ac
cordé aux jeunes gens la faculté d'aller jusqu'à 
vingt-sept ans pour obtenir ces diplômes. 

La commission de l'armée de la Chambre admet 
cette faveur pour les étudiants en médecine ; mais 
«Ile la refuse aux étudiants en droit. Jedem.inle 
A la Chambre d'accorder à ces derniers la même 
laveur qu'aux autres. 

Quatre doyens de facultés de droit déclarent que 
ai celte disposition n'est pas adoptée, ils seront 
«bligés d'abaisser le niveau de> examens de droit 
La Chambre ne prendra pas les responsabilités de 
taire baisser le niveau des études. 

M. L e Hérissé , rapporteur. — La commission 
•V larmée repousse l'amendement et s'en tient au 
au texte visant seulement les étudiants en méde-
6ne et en pharmacie. Kl!e demande à la Chambre 
se repousser toua les amendements proposés et de 
•'accepter qne ce qui lui parait absolument né-
jtssaire. (Approbation sur plusieurs bancs). 

M, l e docteur Lannelongue. — On ne peut 
déposséder le pays de toute culture et il faut ad
mettre des exceptions à la loi militaire, l.a loi 
•reposée s'impose pour les éttidianls en méde -ine 
al en pharmacie. En ce qui concerne les étudiants 
«m droit, je laisse à la Chambre le droit de se 
prononcer (Très bien). 

M, lo baron Reil le . — La minorité de la 
commission a été d'avis de fixer Kg* de 27 ans 
an licude'-iG, satisfaction serait ainsi donnée aux 
étudiants en médecine et en droit (Très bien). 

M. Bovier-Lapierre. — Les étudiants en 
aroit sont aussi intéressants que les autres. Je 
•référerais, d'ailleurs, la réduction du service à 
peux ans apec suppression de toutes les dispons.-s 
/Très bien sur divers bancs ) Kn attendant, il faut 
voler l'amendement de M. Beny. (Très bien). 

M. l e général Zurlinden, ministre de la 

eerre. — Il faut modifier le moins possible la 
«ur le recrutement. Tous les jeunes gens 

Avant fait un an de service sont utilisables dans 
fermée. La question de savoir s'ils doivent l'aire 
Ira deux autres années de service à L'G ou 27 ans 
est donc indifférente au point de vue militaire. 
(Applaudissements}. 

On amène à ce moment dans la salle M de Ln-
«retelle, impotent, que l'on fait asseoir au pre
mier banc de l'extrême gauche. 

M. Jourde combat l'amendement II faut le 
service de deux ans, dit-il, et supprimer tout 
les dispenses. Pourquoi accorder des nouvelles 
dispenses, alors qu'on ena refusé une à M. Mir-
aun T 

M. Poincaré, ministre de l'instruction publi. 
toe. —II ne s'agit pas de nouvelle* disprnses, 
auis de repousser d un an la limite d'âge. Le 
rouvrrnfefficnl demande à la Chambre de voler 
(amendement. .'Applaudissements.) 

VOTE DE L'URGENCE 
La clôture est prononcée c*. l'urgence déclarée 

I la majorité de 403 voix contre 122 sur ,"i25 vo-
«irts. 

Le Chambre décide da passer a la discussion 
ras articles. 

M. Jourdan— Je demande a la Chambre de 
surseoir et d'inviter la commission de l'armée à 
examiner la proposition tendant à la réduction du 
service militaire a deux ans et à supprimer toutes 
les dispenses. (Applaudissements à gauche). 

M. Le Hérissé. — La Chambre a voté l'ur
gence ; elle se contredirait en volant une motion 
Je aurais. 

A la majorité &<• 3'i0 voix contre 182 sur 
831 volants, la motion de M. Jourdan est rc-
senasée. 
Le c o n t r e - p r o j e t d e M . d e U o n l f o r » 

M. de Montfort. — Je dépose un conlre-
frojet tendant à substituer la limite de 27 ans à 
«elle de 26 ans dans la loi de 1889. lui dehors de 
«être limite unique, il ne peut y avoir que désor-
dreet confusion. (Très bien.) 

If. Le Hérissé combat le projet. 
M. l e baron Reille appuie au contraire le 

centre-projet. Il faut, dit-il, que la loi soit simple 
claire et précise. (Très bien). 

rbi'a; diverses. — La clôture ! la cîoture ! la 
dorure! 

Le clôture est prononcée. A la majorité de 342 
"oia contre 198 sur 450 votants. Te con!rc-|>rojct 
Va M. de Montfort est repousser. 

La uropunltton Cfaawwis 
If. Chapuis demande à ce que l'article 23 de 

'a loi militaire de 1839, visant diverses catégories 
la dépenses soit supprimé. Il est temps de icrmrr 
la porte aux dispenses nouvelles et de supprimer 
salles qui ont été accordées. 11 demande le renvoi 
Se son amendement A la commUsiso. 

as*, l e rapporteur. — J'accepte le renvoi à I:; 
•admission de l'armée. 

M. la ministre de l inatruction publi 
fjno. — La proposition de M. Chapuis viendra 
Sa discussion lorsqu'on discutera le service de 
Brax ans. 

A la majorité de 338 voix contre 178 sur 51C 
ratsets, la proposition de M. Chapuis n'est pas 
•lestée. 

Amendements divers 
M. B e n y revient avec son amendement. 
X n e voix . — Le renvoi A la commission. 

M. le HérsssA n'accepte pas le renvoi. 
Une TOiX à gauche — Que demande M. G. 

Berry t 
M. Po incaré — C'est bien simple, il s'agit 

d'attribuer aux étudiants en droit le bénéfice ac
cordé aax étudiants en médecine et eo pharma
cie. 

L'amendement de M. G. Berry est adopté. 
M. Sibille propose d'intioduire dans la loi une 

disposition étendant le bénéfice de la dispense aux 
internes des écoles de plein exercice de médecine. 

M B o u g e appuie l'amendement. 
M. l e général Zurlinden croit qu'il serait 

très imprudent de toucher à l'article 23 de la loi 
de IM& 

M. Roux appuie l'amendement. 
M. Méziéras combat l'amendement. 
L'amendement est repoussé. 
L'article du projet de la commission est 

adopté. 
M. Lemire présente l'amendement suivant : 

La présente loi aura un effet rétroactif jusqu'au 
1er janvier 1895. 

Le gouvernement et la commission acceptent 
l'amendement qui est adopté ainsi que l'ensemble 
du projet. 

L'interpellation de M. Alype 
M. Alype demande à interpeller sur les agis

sements des Italiens enAbyssinie au détriment des 
intérêts français. 

M. Hanotaux demande l'ajournement de la 
discussion; il «joule que le sujet de l'interpellation 
fait l'objet de l'attention du gouvernement; mais 
le gouvernement ne peut rien dire aujourd'hui 
d'utile sur la question. 

M.Alype. — Puisque le gouvcrn>'m"nt refuse 
de répondre, je demende à l'interpeller sur sa po-. 
iitique coloniale. 

M. V i g n e . - - Cette in'erpellation pourrait être 
jointe à celle que j'ai déposée sur te même sujet 

Cette motion est adoptée. 
LE RÉGIME DES BOISSONS 

On reprend la discussion de la réforme de l'im
pôt des boissons. 

M. Val l é développe l'amendement suivant : 
« Nonobstant leur déclaration, les propriétaires 
ou les fermiers distillant les produits de leur ré
coltes ne seront pas soumis à leur prise en charge 
cl seront affranchis de l'eserci'.'S » 

M. Ribot combat l'amendement et rend uni
quement justice à M, Vaillant, sa résistance aux 
bouilleurs de cru, son acharnement à défendre le 
privilège ferait croire que derrière la question, il 
se charge d'autic chose. (Protcstaiions surdivers 
bancs). 

L'amendement est repoussé par 309 voix contre 
2.33. 

La suite de la discussion est renvoyée à de
main. 

La séance est levée à 6 heuree 30. 

PHYSIONOMIE DE LA SÉANCE 
La d iscuss ion du projet de loi adoptépar 

le Sénat et portant modîlication de l'article 
24 de la loi militaire, a donné l ieu a une 
séance où l'incohérence ne le cédait en 
rien à l'incapacité notoire de M. de Mahy 
comme président. 

Comme nous l'avons dit, M. Georges 
Herry a déposé un amendement tendant à 
augmenter d'une année, le s u r s i s accordé 
aux étudiants endroit qui désirent obtenir 
leur doctorat 

Cet amendement combattu par M. Le 
Hérissé, rapporteur, a fait naitre quantité 
d'autres amendements . 

Zurlinden, lui, ne nrend partie, ni pour 
ni contre, 2*» ou 27 j m s , il s'en moque. 

a question de la réduction A 2 ans du 
service militaire, comme en Allemagne, a 
auss i été soulevée par Jourde et Jourdan. 

Vous voyez que l'on a soulevé beaucoup 
de choses sans cependant ébranler la pla
cidité de M. de Mahy, tout heureux de 
présider. 

Enfin, après avoir scrutins sur toutes 
sortes de sujets, on finit par adopter l'a
mendement de M. G. Berry 

l.a môme confusion se produit sur l'ar
ticle 3 qui est adopté pourtant en dépit d e s 
amendements . 

L'abbé Lemire va aussi de sa petite pro
position et fait voter un article additionnel 
accordant le bénéfice de la loi aux jeunes 
gens de la c lasse 1880. 

Un passe ensuite à un autre exercice. 
M. Pierre Alype veut interpeller Je gou

vernement s u r l c s ag i s sements des Italiens 
en Abyssinie , mais M. Hanotaux déclare 
qu'il n'a rien d'intéressant à dire, et en 
effet, il n'a rien dit. 

Ribot vient à la rescousse et demande le 
renvoi de l'interpellation après la réforme 
des boissons . La Chambre décide que l'in
terpellation sera jointe à cel le de MM. Vi
gne et Le Hérissé. Puis , la Chambre re
vient ù s e s moutons, c'est-à-dire à s e s 
bouilleurs de c i u . 

M. Vanné voudrait faire affranchir les 
propriétaires fermiers, qui disti l lent ex
clusivement leurs récoltes de la prise à 
charge et de l'exercice. 

Ribot parle habilement de l'égalité de la 
loi pour tous et fait repousser l 'amende
ment. 

11 es t 0 h. 1[2, on n'a pas le temps de le 
représenter sous une autre forme, ce sera 
pour demain. 

rieures, mais i ls l es ont abandonnés à t'ap
proche de nos troupes. Ces constructions 
de défense avaienlété é l evéessur les bords 
de l'Ikopa, dans la prévis ion que nous ar
riverions par eau ; le général Duchesnc 
ayant par tin mouvement tournant vers 
J'Kst, cerné Mevatanana. tous c e s prépara
tifs devenaient inutiles. La place, qui n'est 
qu'une agglomération -de rochers à pic, 
était prise entre les fenxde notre artillerie 
et ne pouvait offrir aucune résistance) 

Suberbieville e s t placé juste à la base 
des terrains de soulèvement qui vont aller 
en s'elevant graduellement jusqu'aux hauts 
plateaux. Outre l'Ikopa, deux lacs le s o i 
gnent encore; ils sont forniés par d'anciens 
lits de l a rivière M. Suberbie, chef de 
l'importante exploitation minière à laquelle 
il a donné son nom, a fait un port de ces 
derniers. 

La ville, avant la déclaration de guerre, 
comptait 6,000 habitants, tant Européens 
qu'indigènes. C'est, de beaucoup, la plus 
grosse industrie qui ait été tentée par les 
blancs à Madagascar.S;;r le Lord du fleuve 
s'élèvent les magas ins , les usines à broya
ges , mues par ..les moyens hydrauliques; 
dans le centre, I habitation de M. Suberbie 
S63 bureaux, tes maisons du personue! 
français, le tout bâti en piepres ; vers l'Est 
une grande agglomération de cases mal
gaches abritant les travailleurs. 

F x e e i l e i i t r a n i p r i n r n l 
N o s so ldats ont diVretrouver, en y arri

vant, comme un air de la nier?, patrie, en 
comparaison des pays déserts , incultes, 
marécageux qu'ils viennent de traverser 
Le climat bien plus sain de la région vr» 
leur permettre de se reposer un peu des 
fatigues de la route; la température y est 
o n c e moment très supportable : environ 
20 degrés le malin, 28 à 30 quand le sole i l 
darde; mais , dans cette sa i son , elle est 
considérablement adoucie par un vent très 
Irais qui ne ce s se de souffler. 

N os troupes ne pourront pas séjourner a 
Mevatanana, où l'eau fait Héraut. Elles vont 
être dirigées sur Nandrozia, jolie colline 
qui domine à l'est Suberbievil le : là e l les 
pourront camper a l 'a i se , trouveront 
d'abondantes sources , d'excellente eau ; 
une petite rivière portant le même nom 
que la colline coulera a leurs pieds, le bois 
estnhondantdans les environs Elles seront 
donc dans les mei l leures conditions d'hy
giène poss ibles pour opérer leur concen
tration et el les devront y demeurer quelque 
temps pottrpermettre au reste de la cidonne 
de les rejoindre. Faute de canonnières , qui 
n'ont pas été montées à temps (il n'y en 
avait que trois prêtes le 6 juin), on a été 
obligé de suivre 1s route de terre ; seules 
quelques troupes blanches auront le pri
vi lège de faire le chemin par eau. 

D i r a « a I t é o v a i n c u e » 
Mais il ne faut pas se d iss imuler qu'un 

grand pas vient d'être fait. Il était à crain
dre, en effet, q i e les Hovas ne cherchas 
sent à nous arrêter n u p a s s a g e de l'Ikopa, 
dont les rives boisées offraient des embus 
cades faciles, surtout avec les faibles 
moyens dont nous d i spos ions Le pays que 
nous al lons avoir à parcourir maintenant 
est complètement déboisé et s e présente 
sur une si vaste étendue qu'il est imposs i 
ble à défendre. 

C'est la raison qui a fait chois ir cette 
voie de Majunga, bien qu'elle soit un peu 
longue, de préférence à toute autre. Les 
points qui offraient quelques difficultés 
peuvent être tournés avec une extrême fa
cilité et il y a lieu de croire que l'ennemi 
les évacuera à notre approche. A Tsango-
loa, par exemple, la traversée d'un col est 
des plus dangereuses . On l'évitera en pre
nant une nouvelle roule, qui suit la crête 
des coteaux et qui le domine tout le temps . 

Suberbieville va devenir la première 
grande base de natre colonne- La seconde 
se™ à Andribo. où nous arriverons un peu 
plus tard. C'est sur e s point, nous disent 
les dépêches , que se sont retirés les Mal
gaches . 

LE SENAT 
Paris, 17 juin. — Séance à 2 heures, sous la 

présidence de M. Challemel-Lacour. 
M. Isaac développe son interpellation sur les 

faits d'inhumanité qui se passent au Sénégal et au 
Soudan où l'esclavage renaît sous l'oeil tolérant 
do l'adminisiration. 

M. Chautcmps dédlare que les faits signalés 
p.ir M. isaac sont exagérés. 

M. Al l égro dit que des faits scandaleux so 
passent dans toutes les colonies. 

Finalement, l'on vole un ordre du jour de con-
liance dans le gouvernement et la séance est levée 
à 4 heures. 

Séance demain à," heures. 

A MADAGASCAR 
L'occupation de Mevatanana 

Majunga, 17 juin. — Voici quelques 
détai ls sur l'occupation de Mevatanana, 
que nous avons annoncée avant-hier : 

« C'est le dimanche 9 juin, dès la pre
mière heure, que la première brigade a 
bombardé le fort de Mevatanana. 

» L'ennemi a tenté d'abord de résister, 
mais ensuite, Adèle à sa tactique habi
tuelle, il évacua la posit ion avant d'être 
totalement investi . 

> A onze heures du malin, nos troupes 
occupaient Mevatanana ; e l les y ont pris 
deux canons à tir rapide. Nous n'avons eu 
aucun tué; deux soldats seulement or.tété 
b le s sés légèrement. Les perles des Hovas 
sont inconnues. » 

A Suberbieville 
La m a r c h e île n o t r e c o r p s e*i»cdl-

l lounalrr 
Une fois Mevatanana entre nos mains, 

Suberbieville ne devait pas tarder à être 
occupé par nos troupes : c e s deux pointu 
ne sont, en effet, é lo ignés l'un de l'autre 
que par une distance de trois kilomètres 
environ. Les Hovas , fidèles à la tactique 

Su'ils ont suivie jusqu'ici, ne l e s ont pas 
éfendus. 
Ils avaient bien établi des retranche

ments à Suberbievil le, comme nous l'a
vaient annoncé l e s correspondances antê-

Remise du collier de St-André 
H M. F é l i x l a u r e 

Paris , 17 juin, — Aujourd'hui, 4 2 heures 
a eu lieu à l 'E lvsêe la remise du collier de 
l'ordre de Saint-André au président de la 
République. 

M. Crozier, introducteur des ambassa 
deurs, accompagné de M. Mollard, chef 
adjoint du service du protocole, est allô 
prendre l 'ambassadeur de Russie à son 
hôtel, pour le conduire au pala is dans lea 
voilures d e l à prés idence . 

U n e s c r d r o n d e cuirass iers formait l 'es
corte. 

Le baron de Mohrenbeim et le person
nel de l 'ambassade ont été introduits au
près du président, qui avait-à s e s côtés le 
président du conseil et le ministre des af
faires étrangères et, derrière lui, sa mai
son militaire et civi le . 

En remettant au président les ins ignes 
de l'ordre de Saint-André et l es autres or
dres russes , l 'ambassadeur a prononcé 
une allocution, dont nous détachons le 
passage suivant : 

Vous voudrez bien y reconnaître, Monsieur le 
présidant, un nouveau gage des sentiments dont 
Sa Majesté est invariablement animée pour la 
France et pour le chef qui personnifie avee tant 
d'autorité et d'élévation le caractère généreux et 
l'esprit pacifique de la grande nation qui l'a in
vesti de ses pouvoirs. 

Je m'estime heureux, Monsieur le président, 
d'avoir à constater, en cette mémorable circons
tance, la continuité des relations si heureusement 
établies entre nos deux pays. 

Le président a répondu : 
Je auis heureux de recevoir de vos mains, le 

gracieux message de Sa Majesté l'empereur et 
les insignes des ordres impériaux. 

Je vous prie d'être auprès de Sa Majesté l'in
terprète des sentiments que m'inspire ce nouveau 
et précieux gage des sympathies dont, & l'exemple 
de son glorieux père, elle est animée pour mon 
pays, et de l'amitié si heureusement existante en
tre les deux nations. 

Après quelques moments d'entretien avec 
le président de la République, l 'ambassa
deur a été reconduit à son hôtel avec le 
même cérémonial . 

En somme, jusqu'à présent, « l es gages 
des sentiments dont s a Majesté est animée 
peur la France » se sont traduits s imple
ment par d e s décorations et des emprunts. 
Un traité d'alliance en bonne et duc forme 
serait certainement un gage d'amitié plus 
sensible . 

Mais va-t-en voir, Jean, s'il vient 1 

Mystérieux assassinat 
Par i s , 17 juin. — Un crime accompli 

dans de mystér ieuses c irconstances a mis 
hier en émoi Montesson, petit bourg de 
I.OtO habitants, près du Vésinet . Une 
bonne vieille femme qu'on appelait dans 
le pays « marraine Behuret » et qui était 
Agée de S'i an?, a été a s sass inée pendant la 
nuit de vendredi à samedi . 

Vc v i depuis peu de temps, * marraine 
Behuret » vivait seule dans une m a i s o n 
nette. 11 y a peu de temps, elle avait vendu 
à sa filleule, Mme Cazeneuve, s a petite 
maison et son jardin pour une somme de 
2.000 francs, dont Is moitié lui avait été 
versée comptant. Ce fait était-il connu de 
l 'assass in T 

Quoi qu'il en soit, un individu, homme 
ou femme, a pénétré chez la veuve Behuret 
par le jardin qui s e trouve derrière la mai
son ; on a trouvé d a n s la terré, fraîche

ment mouil lée par l'orage, les traces de 
s e s pie~*s, des pieds petits et nus qui n'ont 
que vingt-sept centimètres de longueur 
L a s s a s s i n a trouvé In pauvre femme dans 
son lit et l'a étranglée Son forfait accom
pli, il a fouillé dans le lit et dans tous les 
meubles pour trouver l'argent de la vieille 
dame ; en vain, d'ailleurs : les 1,000 francs, 
qui se trouvaient au premier, ont échappé 
à s e s invest igations. 

C'est seulement dans la soirée de sa
medi, au moment de l'arrivée de Mme Ca
zeneuve, qui venait comme de coutume 
rendre vis ite a sa marraine, qu'on a ap
pris la nouvelle du crime. 

L'enquête n'a pas encore donné de résul
tats. 

La grève de Champagnac 
Aurillac. 17 juin. — Le directeur-admi

nistrateur des mines de Champagnac. al. 
Pochât, s'est rendu à la préfecture du Can
tal pour conférer avec le préfet, qui l'a\ait 
appelé a Aurillac. 

Le préfet a insisté pour qu'il ne soit pas 
donné suite à la décis ion prise par la di
rection au début de la grève de renvoyer 
quelques ouvriers. 

M. Pocliot a déclaré aupréfetque la di
rection ne pouvait consentir a aucune des 
réclamations faites par les ouvriers et 
qu'elle considérait comme absolument né
cessaire le renvoi de quelques uns. 

Chez les grévistes . la résolution de con
tinuer la grève paraît toujours très ferme 
e t l e n o m u r e des ouvriers travaillant en
core tend à diminuer. 

Une femme p i empoisenie soi mari 
St-Gaudens, 17 juin. —Le nommé Oazne. 

âgé de 70 ans , io. i i ici l ié à l'islc-eii Dodou, 
vient d'être la victime d'une tentative d'as
sass inat dont l'auteur es t sa propre fem
me. Celle-ci a e s sayé de l'empoisonner en 
mêlant du poison, sur petites doses , à s e s 
aliments. Mais la mort du vieillard n'ar
rivant pas a s sez vite à son gré, elle a e s 
sayé de l'étouffer en lui introduisant do 
force un mouchoir dans la bouche Sur 
prise dans cette nouvel le tentative, elle s 
été arrêtée. Le parquet de Saint-'Jau.lens 
s'est transporte sur les lieux. Ca^ac vit 
encore. 

COURRIER D E 
> Bruxelle 

I sae Sjoaaie aaaoosare 
N o u s avons trop rarement l'occasion de 

fél iciter notre fanatique ministre des c h e 
mins de fer pour no pas en profiter pour 
une fois que l'occasion se présente de le 
faire. 

L'idéal « atteindre en fait de transports 
des voyageurs est certes de pouvoir se 
rendre d'un endroit» un autre aux moin
dres frais possibles . M. Vandenperrcboom 
est entré timidement dans celle voie, mais 
enfin il y est entré. 

l.e ministre des chemins de fer a créé 
des abonnements valables pendant quinze 
jours dans toute la Belgique au pix de 
•̂ 5 francs en 3e c lasse , 37 fr 00 en 2e et 50 
fr «n !re. Il y avait certainement moyen 
de démocratiser la chose davantage et sur
tout d'établir une diffèrsocs de prix plus 
grande encore entre les trois ièmes c las ses 
et les premières. 

Enfin le principe est bon, c'est déjà quel 
que chose . 

Hélas, comme toute médaille a son re
vers, si notre ministre des chemins de fer 
a eu une heureuse inspiration pour ce qui 
concerne les abonnements , la situation de 
son personnel ne s'est Riière améliorée, les 
vexationsdn tousgenros le manque d'avan 
céments et l'inquisition rel igieuses conti
nuent à l'accabler 

Les députés soc ia l i s tes ont réuni contre 
le saint homme un doss ier formidable 
dont il sera donné lecture lors de la d is 
cuss ion de son budget. ' 

l-a morale sera que le ministre ferait 
mieux des'oecnpor d'améliorer la situation 
matérielle de s e s agents et d'un peu moins 
songer o assurer le salut de leurs âmes . 

Georges GOTE.MANS. 

RELglOUE^p^pnaJg 
jxe l les , 17 juin. m O 

Les rentes des travailleurs 
(D'an correspondant particulier) 

P é r i s , 17 juin. — Ce matin, à 8 heures , 
au 43 do la rue de Wattignics , s'est pro
duit un de c e s accidents que trop fréquem
ment nous avons à déplorer. 

Le jeune Jean Depont, âgé de lf> ans , ou
vrier maçon, était occupé à des travaux de 
réparations de l'immeuble, lorsque tout à 
coup une gros se pierre se détacha de la 
bâtisse et vint atteindre le malheureux à 
la colonne vertébrale qu'elle brisa. 

La mort a été instantanée. 
Ce douloureux accident a produit un» 

vive émotion dans le quartier et le c o m 
missaire de police a ouvert une. enquête 
pour établir les responsabil i tés . 

ETRANGER 
EN BELGIQUE 

Mcrt du général Vandersmissen 
Bruxel les , 17 juin.—Le général Vanders-

missen , ancien commandant des troupes 
belges au Mexique, e s t mort hier matin ù 
Bruxelles. 

ESPAGNE 
L'insurrection cubaine 

Madrid, 17 juin. — Le Conseil des min i s 
tres s'est réuni hier, bien que ce fût di
manche. 11 s'est occupé surtout de la cam
pagne à Cuba. Le Conseil a décidé d'agir 
avec la plus grande énergie. 

Il a autorisé le ministre de la marine à 
acheter, dans le délai de deux mois , une 
escadril le de vingt canonnières , jaugeant, 
trois cents tonnes . 

Le consei l a décidé également l'envoi 
a Cuba d e 25,000 h o m m e s en plus des 
10,000 qui s'embarqueront la semaine pro
chaine. 

Le gouvernement des Etats-Unis vient 
d'expédier deux nouveaux gardes-côtes en 
croisière sur le littoral sud-est . afin de 
resserrer le cordon de surveil lance chargé 
d'empêcher les envois d'armes et d'hom
m e s aux insurgés cubains. 

Un télégramme de la Havane annonce 
que les rebelles cubains ont pendu quel
ques prisonniers espagnols faits o Gibara: 
i ls ontDendu ensuite quelques civils et ont 
horriblement mutilé l es cadavres de leurs 
vict imes. 

ALLEMAGNE 

Les fêtes de Eiel 
Kiel, 17 juin. — Les navires de guerre 

français le Hoche et le Dupuy-de-Lome 
sont & l'ancre en deçà de l'île de Lanheland 
La corvette c u i i a s s ë e portugaise, le Vasco 
de dama e s t arrivée dans le port et a 
échangé des saluts avec la batterie deFrie-
drichsort. Le prince royal de Grèce et la 
princesse sa femme sont arrivés au châ
teau de Kiel . 

Le Lorrain annonce que contrairement 
aux informations de plusieurs journaux, 
le docteur Haas, député de Metz au 
Reichstag, n'assistera pas aux fêtés d'i
nauguration du canal de Kiel. 

A r r i v é e «le l ' e s c a d r e f r o n r a l s r 
Kiel, 17 juin. — Les escadres française, 

russe, italienne et n o r v é g i e n n e s sont ar
r ivées . 

L'entréedesnavircs français et r u s s e s se 
fit de concert dans la p a s se de Kiel ; i ls 
passèrent devant les nav ires -éco les a l le -

Les équipages s'adressèrent mutuel le
ment d e s vkvats et des saluts. 

Depuis leur rencontre jusqu'à leur arrivée 
à Kiel, les escadres française et russe ont 
été commandées par l'amiral Menant. 

DuPuCuesJfiJa. M 
LE TRAITÉ FRANCO-RUSSE 
Paris, 17juin. — Le Soir reproduit 

une note qu'il dit émaner d'un fami
lier du Président Carnot ei suivant la
quelle le traité d'alliance franco-russe 
fut siioié entre le grand duc Constan
tin au nom de son père Alexandre III 
et lo Président Carnot, au nom de la 
France. • 

Sur la demande expresse du Tsar, 
dit le Soir, le traité n'a pas été sou
mis à la Chambre. 

Nous serions très heureux de savoir que 
l'information du Soir est exacte, mais jus
qu'à preuve du contraire, noua nous per
mettrons de mettre en doute l'existence du 
traité d'alliance franco-ruiie. 

il V (•TOI 
L'ÉLECTION SÉNATORIALE 

Cinq jours encore nous séparent de 
l'élection sénatoriale et les conserva
teurs n'ont pas encore de candidat. 

Il parait morne qu'il n'en auront pas 
La candidature Depreux est à ce 

point incolore quo les conservateurs 
les plus endurcis n'en sont point effa
rouchés. 

Nous verrons donc les bulletins des 
amis de la Dépêche, du Progrés et de 
la Croix confondus en une action com
mune suir le nom de M Depreux.comme 
ils l'ont été déjà, dans une élection 
cantonale, sur le nom do M. Mac-
quart. 

Les opportunistes sont décidément 
très habiles. A peino sortent-ils d'une 
élection où, sur le nom de leur candi
dat, ils ont fait la concentration à gau
che, qu'ils font, dans une nouvelle 
élection la concentration à rfroife.mais 
toujours sur le nom de leur candidat. 

Cest l'éternelle tactique que nous 
avons cent fo.'s dénoncée et qui con
siste à prendre des bulletins dans 
toutes les poches. 

M. Depreux sera donc, si aucun 
changement ne survient, le candidat 
de la réaction opportuniste et de la 
réaction cléricale. 

Notre ami Moreau portera seul le 
drapeau du progrès et du socialisme 

Allumez votre lanterne 
Le Progrès n'aime pas les « combats 

d'avant-garde engagés sur le terrain poli-, 
t ique» quelques s emaines avant l'ouver
ture des scrutins. 
», On aime à respirer et à éîfértr au 
Progrès ; aussi déteste-t-on notre journal 
social iste «qui a imaginé la période é l e c 
torale perpétuelle. • 

Peut-on imaginer une aussi mauvaise 
habitude ! 

On n'a pas l'air de se figurer au Progrès 
que nous sommes du reste en pleine pé
riode électorale sénatoriale et qu'hiernous 
a«ons fait une critique du programme de 
M. Depreux qui mérite au moins l'honneur 
d'une réponse , étant donné que nous 
avons l'audace incroyable d'affirmer que 
ce progrpnnne élaboré par le candidat 
opportuniste pourrait être s igné par M. 
Laine ou par un autre candidat réaction
naire. 

On ne nous pardonne pas, rue Nationale, 
nos velléités de combat et nos d i spos i t ions 
prises pour les élections cantonales pro
chaines . 

Le Progrès, à ce sujet, essa ie d'insinuer 
que notre journal distribue les candidatu
res. N o s candidats sont les artistes de no
tre troupe et pour notre grande représenta
tion qui aura lieu fin juillet, nous annon
çons , paiait-il.lesjJi-ocAai/iej répétitions". I 

Nous s o m m e s donc des charlatans et le 
Progrès a la pol itesse de ne pas nous l'en
voyer dire . 

Ce cher confrère, en nous faisant ces re
proches, a oublié certainement d'allumer 
sa lanterne, car il s e serait aperçu qu'a
lors que le Réveil et l'Egalité ne font quel 
soutenir l e s candidats des organisat ions 
ouvrières social is tes , lui, ce cher Progrès, 
choisit lui-même s e s art istes , s e s c l owns , 
pour l e s présenter au suffrage universel , 
sans tenir compte des avis et des aspira
tions des cercles opportunistes qu'il trame 
a s a remorque. 

Que chaque chose ait s o n temps, nous 
le voulons bien. 

Mais nous ne la i s serons le Progrès tran
quille qu'à la condition qu'il veuille répon
dre sur l e s questions sér i euses que nous 
lui avons posées , entre autres celle-ci : 

Puisque vous avez déclaré que jamais 
vous ne ferez voter pour un candidat clé
rical, feries-vous voter pour un candidat 
socialiste? 

Cette question vant une réponse catégo
rique. 

Si elle n'est pas faite comme nous la 
dés irons , je ferai pour ma part tout le 
possible pour que le Parti ouvrier se 
maintienne sur l e s rangs an second tour 
de scrutin lorsque viendront les élections 
cantonales et tant pis alors pour les Ba s -
quin, l e s Tribourdeaux, l e s Brackers d'Hu
go et autres. 

Je su i s l'homme à tenir ma promesse 
devant le Paru dont je su i s l'humble so l 
dat. 

H. G. 

LES ÉLECTIONS CANTONALES 
Réunions publiques 

Des réunions publiques auront lieu le diman
che 23 juin, à 3 heures à WANNEHAIN, salle 
Saint-Oet et à 5 heures à BACHY, salle Henri 
Fichelle. 

LE CLÉRICALISME DANS L'ARMEE 
La» rroreaalan aie Nnint-Oairr 
Saint-O.ner la Joyeuse, fêtait, d imanche 

dernier, la grrrande process ion annuel le 
de la Fête-Dieu. 

Lee soutailiers avaient fait appel a * 
dévo'ienientdc tous, mais i ls comptaient; 
particulièrement sur celui du colonel du 
21e dragons, en garnison à Saint-Omer. 

Cet ofûYier de la République.non content1 

de faire élever s e s fils au Collège Saint ' 
Bertin, dirigé par les pires ennemie d 
gouvernement, par les jésuites . — l'ex
emple lui vient d'ailleurs de h.iut lieu, «i i 

' néral de France,commandant la premier 
corps d'armée — a voulu, une fois de pin*. 
narguer ce gouvernement débonnaire nu • 
nous subissons . 

La façade de sa demeure était décoré > 
de bannières multicolores.C'était unordn-
mal déguise; aussi ne fut-on pas surpri-
de voir, parmi le cortège carnavalesqu 
qui se déroula par les rues ae la ville, bur 
ou dix soldats du 8e de ligne suivre le St-
Sacremcnt, tête nue,le képi en main,priant 
et se ridiculisant. 

La veille. les sapeurs du 8e de l igne , s e 
rendaient utiles; ils tratnaieut, attelés à 
une charrette,des branches d'arbres et des 
roseaux cueillis par eux dans les fossés ,et 
dest inés à orner des reposoirs ou à Jon
cher les pavés de < rameaux et de fleurs ».J 

Tout cela n est pas nouveau, mais il e s t 
bon de faire remarquer l'incurie, la fai-' 
blesse du gouvernementde la République, 
en face de s e s bons amis les cathol iques. 

MORT DRAMATIQUE D'UN JEUNE HOIRIE 
•t n a r e q - r n - B a r i r u t 

Un déplorable accident s'est produit hier, 
près de rec luse du canal. 

L'n jeune homme do 25 ans, M. Henri' 
Lelong, demeurant au hameau du Telogc 
se reposait sur la berge lorsque sur la rive 
opposée passèrent quelques-uns de s e * 
amis qui l'invitèrent à aller prendre une 
chope avec eux dans un estaminet vois in. 

Lelong otant aussitôt son veston, se pr<'-, 
cipita dans le canal qu'il voulut traversor' 
à la nage, mais arrivé dans le milieu, il' 
disparut subitement. 

L'n de ses camarades se jeta aussitôt ù' 
l'eau, mais il ne le retrouva pas. 

Le cadavre du malheureux jeune homme 
ne fut retiré qu'une dizaine de minutes 
plus tard. 

Le médecin appelé près de lui déclara1 

qu'il avait succombé à une congest ion ce - , 
rébrale. 

#— 

Un jeune homme tué à coups 
de bâton 

Hier vers neuf heures du soir, une 
rixe qui a coûté la vie à l'un des com
battants a mis en émoi tout le quartier 
do Wazemmes, à Lille. 

Deux jeunes ouvriers de quinze ans 
sortant de leur atelier, se prirent de 
querelle pour un motif futile. 

Ils se disputèrent sur la route en 
retournant chez eux et arrivés près de 
la rue de Wazemmes, ils en vinrent 
aux coups. 

L'un d'eux, dans un mouvement de 
colère, saisit un balai de crin et en> 
asséna un coup violent sur la tète del 
son adversaire. Le malheureux, *s-4 
sommé, roula sur le sol et expirât 
quelques instants après. 

L'assassin a été aussitôt arrêté. Il ai 
été conduit provisoirement au poste 
de police du Genrrondissement. 

Nous donnerons demain des détails 
complets sur ce terrible drame. 

DANS LA MÉTALLURGIE 
I n p q t i r s t l o n d e d r o i t 

s tar l e r o i i t r n l d e l o u a g e ai I III*i 

Depuis très longtemps il était d'usage 
de faire une semaine de prévenance dansl 
l e s ateliers de constructions. Mais depuis; 
environ une dizaine d'années, l es patrons 
mélallurgi=tcs ont décidé de faire adopter ( 
un règlement les autorisant à renvoyer les'' 
ouvriers sans délai de prévenance et étaV> 
b l i s s a n t q u e l e s ouvriers auraient égale-{.: 
ment le droit de c e s s e r le travail à. leu«. 
gré. i 

De prime abord cela peut paraître t r è s 
logique de pouvoir, d'un côté c o m m e de 
l'autre, rompre les engagements sur la 
minute. 

Les ouvriers métallurgistes pour la plu
part n'ent jamais accepté un semblable 
règlement, et à différentes reprises cette 
question de huitaine fut portée devant lo 
conseil des prud'hommes par des ouvriers 
et même par des patrons 

Deax affaires toutes récentes furent ju 
g é e s par le Conseil des Prud'hommes, 
l'une présentée par un ouvrier et l'autre', 
par un patron. 

Un ouvrier ajusteur, travaillant depuis 
quelques mois pour MM. Guyot et De-< 
p o i s s e , constructeurs, fut congédié sur lo 
champ sans aucun motif. 

11 traduisit ses patrons devant le Conseil 
des prud'hommes, réclamant une huitaine 
à défaut d'avertissement. 

Le Conseil des prud'hommes, jugeant 
se lon les usages et coutumes de Lille, 
condamne les patrons à payer à l'ouvrier 
une semaine et aux frais-

Mais par unedemande reconventionnelle 
l es patrons portèrent l'affaire devant le 
tribunal de commerce, réclamant & l'ou-{ 
vrier 250 .francs de dommages - in térê t s 
pour leur avoir porté préjudice pour de» 
faits qu'ils n'ont jamais pu justifier. 

Le tribunal de commerce réforma le ju- , 

f ement du consei l des prud'homme etcon->' 
a m n V l'ouvrier aux f r a i s . s e basant sur. 

un arrêt de la cour de cassa t ion qui, dans] 
une affaire du même genre, avait confirmée 
un jugement du Tribunal de commerce de 
Lille. 

L'autre affaire fut présentée par M M ; 
Chef et Cie, fondeurs. Un jeune ouvrier 
mouleur, n'étant pas satisfait de son sa- ' 
laire, avait jugé bon de chercher a s'occu
per dans an autre atelier pour gagner un-' 
salaire plus rémunérateur. H a réussi et , ' 
sans prévenir s e s patrons, il quitta l e u r » 
ateliers. 1 

Le Conseil des prud'hommes obl igea la 
jeune ouvrier à se conformer aux u s a g e s 
de Lil le , et c'est ce qu'il fit en allant, l s Les citoyen Masse et De vernay prendront la pa-

• t s S f i ^ S - L i cantonale.. ^ I f ^ S S ^ 1 ^ ^ ^ S » ~ i B B ^ 
tnution d . candidat du Paru ouvrier. I « V o ^ ^ T c d i « j u g e m e n t s rendu . Dar 
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